
Gestion des Véhicules et du Parc Automobile

Termes Courants relatifs à la Gestion des Véhicules et du Parc
Automobile

Véhicule à
Quatre Roues

Motrices (4WD)

désigne un type de véhicule spécifique capable de transférer la traction du moteur
aux axes avant et arrière, permettant l’adhérence aux quatre roues. Ces véhicules
sont également appelés véhicules « tout-terrain ».

Voiture désigne un véhicule motorisé à quatre roues couramment utilisé pour le transport
de personnes.

Décharge de
Responsabilité

désigne un formulaire imprimé signé par les passagers ne travaillant pas pour
l’organisation exploitant le véhicule, déchargeant l’organisation de toute
réclamation légale en cas d’accident.

Conducteur désigne la personne qui conduit un véhicule. Elle doit être titulaire d’un permis de
conduire en cours de validité spécifique au type de véhicule.

Parc
Automobile

désigne un ensemble d’actifs présentant des caractéristiques similaires qui sont
gérés conjointement. Une flotte de véhicules est un groupe de véhicules gérés
utilisés pour atteindre un objectif opérationnel particulier.

Carburant

désigne un matériau combustible – normalement sous forme liquide – qui, lorsqu’il
est brûlé, libère l’énergie nécessaire pour alimenter le moteur mécanique d’un
véhicule. L’essence et le diesel sont les carburants les plus couramment utilisés
pour les véhicules routiers motorisés. Le Jet-A1 est le carburant le plus
couramment utilisé pour les véhicules aériens.

Bon de
Carburant

désigne un formulaire imprimé utilisé pour accéder au carburant dans le cadre d’un
accord avec une station-service particulière. Le détenteur du bon de carburant
recevra une quantité spécifique de carburant au nom de l’organisation en échange
du bon. Il s’agit d’une pratique courante pour éviter la gestion de l’argent liquide
par les conducteurs et pour faciliter le processus de ravitaillement en carburant.

Véhicule à toit
rigide

désigne un véhicule à toit rigide. Par opposition aux véhicules pick-up, le terme
« toit rigide » est commun à tous les véhicules à quatre roues motrices, à
l’exception des véhicules pick-up.

Véhicule léger
désigne un véhicule de transport commercial dont le poids total en charge
n’excède pas 3,5 tonnes (définition de l’UE) ; parfois appelé véhicule utilitaire léger
(VUL).

Kilométrage
désigne la distance (en miles ou en kilomètres) parcourue par un véhicule pour un
certain trajet. Il s’agit également de la distance totale parcourue par un véhicule
depuis sa première utilisation.

Odomètre

désigne le compteur placé dans le tableau de bord du véhicule pour mesurer les
distances. Les véhicules à moteur sont équipés d’au moins un odomètre pour
compter le kilométrage depuis sa première utilisation. Certains véhicules sont
équipés d’odomètres supplémentaires ou de dispositifs externes (tels que le GPS)
pour mesurer la distance parcourue. Contrairement à l’odomètre principal du
véhicule, les odomètres supplémentaires peuvent être mis en pause ou remis à
zéro.

Véhicule Pick-
up

désigne un véhicule léger avec une cabine fermée et un espace de chargement
ouvert, parfois recouvert d’un toit souple. Généralement, les véhicules pick-up ont
quatre roues motrices.

https://log.ddev.site:4443/sites/default/files/2023-03/MOD%25C3%2588LE%20-%20D%25C3%25A9charge%20de%20responsabilit%25C3%25A9.docx


Berline

désigne un véhicule de passagers avec un compartiment séparé pour les
passagers et un petit chargement (coffre). Le compartiment du coffre est
normalement placé à l’arrière du véhicule. Ces véhicules sont également
communément appelés « citadines ».

Standardisation
du Parc

Automobile

désigne le processus visant à réduire le degré de diversité du parc automobile
géré en homogénéisant la marque, le modèle, les principaux composants et/ou
équipements des véhicules.

Camion
désigne un véhicule motorisé spécialement conçu pour le transport de
marchandises et dont le poids brut dépasse 3,5 tonnes. Les camions nécessitent
souvent un permis de conduire spécifique pour leur utilisation.

Camionnette désigne un type de véhicule routier utilisé pour le transport de marchandises ou de
personnes dans un seul compartiment.

Véhicule

désigne tout actif exploité par une personne (conducteur) dans le but de transporter
des marchandises ou des personnes entre deux endroits différents. Les actifs
peuvent être motorisés ou à traction animale et avoir de deux à plus de quatre
roues.

Carnet de Bord
du Véhicule

désigne un registre pour un véhicule unique. Un carnet de bord est toujours
conservé dans la boîte à gants du véhicule, sous la responsabilité du conducteur
affecté au véhicule. Normalement, il comporte deux parties différentes : une pour
enregistrer toutes les réparations et activités d’entretien, et une seconde pour
enregistrer le kilométrage et la consommation de carburant. 

Champ d’application et Définition

L’action humanitaire nécessite fréquemment un travail de mobilité basé sur des véhicules et exige
souvent la gestion d’une flotte de véhicules. La gestion d’une flotte de véhicules fait référence aux
connaissances et aux pratiques de gestion d’un ensemble de véhicules pour atteindre un objectif
opérationnel particulier. La gestion du parc automobile permet aux organisations de minimiser les
risques, de réduire les coûts et d’améliorer l’efficacité liée au transport des marchandises et des
personnes. De plus, elle garantit le respect de la législation locale et du devoir de diligence.

Selon l’organisation, la gestion du parc automobile peut inclure des véhicules utilitaires tels que des
voitures, des fourgons, des camions et des motos, mais aussi des moyens de transport aérien ou
maritime tels que des avions, des hélicoptères, des bateaux, etc. D’autres ensembles d’actifs tels que
les générateurs, les conteneurs d’expédition, les ordinateurs ou même les téléphones portables sont
parfois également considérés comme un parc. Le point commun pour que ces ensembles d’actifs
soient considérés comme un parc comprend des caractéristiques telles que :

La gestion d’un nombre considérable d’actifs similaires.
Le fait d’être un ensemble d’actifs essentiels à la réalisation des objectifs de l’organisation.
Le fait d’encourir des frais de fonctionnement importants.
Le fait d’être exposés à des risques importants s’ils sont mal gérés.

Cette section ne couvre que la gestion de la flotte de véhicules, avec un accent particulier sur les
véhicules terrestres à moteur. Bien que les mêmes principes et la même logique puissent s’appliquer à
d’autres moyens de transport ou à d’autres types d’actifs, ceux-ci ne sont pas spécifiquement couverts
ici.

Par ailleurs, la gestion du parc automobile est étroitement liée à la « Gestion des actifs » et au «
Transport routier ».

Les véhicules en propriété sont généralement considérés comme faisant partie de l’inventaire des
actifs/équipements. Par conséquent, tous les processus de gestion concernant les actifs/équipements
doivent également être appliqués aux véhicules appartenant au parc automobile de l’organisation. Ce
chapitre complète les informations relatives à la gestion des actifs/équipements avec des spécificités
liées aux véhicules motorisés.



Il est courant que les organisations humanitaires gèrent une flotte de véhicules (voitures, camionnettes
ou motos) pour le transport des personnes. Les organisations spécialisées dans la logistique
humanitaire peuvent également être amenées à gérer un parc de camions pour transporter
régulièrement des marchandises, de l’eau ou des matériaux de construction. Ce chapitre se concentre
principalement sur la gestion des parcs de véhicules légers utilisés pour le transport de personnes.
Pour des considérations complémentaires et des informations techniques relatives au transport de
marchandises, telles que la configuration du chargement, la planification et l’ordonnancement des
itinéraires, ou la documentation pour le transport de marchandises, veuillez vous référer au chapitre
sur le transport routier.

https://log.ddev.site:4443/fr/transport-routier
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